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L’Union SNUI-SUD Trésor a pour objectif de se battre pour tous les agents de la DGFiP, quelle que soit leur origine et leur service. 

LES REVENDICATIONS DE L’UNION SNUI - SUD TRÉSOR ET LES RÉPONSES OBTENUES À BERCY
Un examen de ce bilan pourrait 
laisser dire aux plus pessimistes, 
que cette longue énumération ne 
recouvre en fait que de très modes-
tes avancées et qu'aussi bien du 
côté ex-DGI qu'ex-DGCP personne 
n'a vraiment gagné grand chose.

Il faut être clair !

Bien que viscéralement opposée 
à cette fusion, l’Union SNUI-SUD 
Trésor n’a pas trouvé le soutien 
suffi  sant face à la DG pour être en 
mesure d’enrayer vraiment le dé-
roulement de cette réforme.

Pour autant, depuis juin 2007, nous 
nous sommes inscrits dans le cadre 
fi xé par l’administration pour re-
vendiquer la réparation des préju-
dices passés.

Force est de constater que le syn-
dicalisme combatif à la DGI avait 
placé les agents des Impôts dans 
des situations plus favorables qu’à 
la DGCP.

Nous avons d'abord exigé que les 
erreurs commises lors de la mise en 
place des SIE soient corrigées et ne 
se reproduisent pas dans le SIP. 

L’Union SNUI - SUD Trésor s’est en-
suite attachée à faire payer la ré-
forme, tant en matière de monnaie 
sonnante et trébuchante qu’en 
termes de carrière et de vie quoti-
dienne.

De zéro euro en juin, on est passé à 
350 une seule fois puis à 350 € pour 
tous chaque année avec intégra-
tion dans l’IMT (et de plus avec un 
plan de qualifi cations plus dense 
que les années précédentes).

Sachant qu'il faut demeurer off en-
sifs sur le chapitre "rémunérations" 
de nombreuses autres revendica-
tions demeurent insatisfaites (cf. 
page 4).
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Doublement de l’Indemnité Mensuelle de Technicité, 
soit + 720 €, 240 € supplémentaire pour l’Allocation Complémentaire de Fonction

La prime initialement prévue de 350 € une fois pour toute est intégrée dans l’IMT, elle sera ver-
sée chaque année et comptera pour le calcul de la pension. Le ministre n’a accepté qu’une moitié 
de la revendication et a refusé d’augmenter l’ACF.

Harmonisation immédiate et vers le haut des régimes indemnitaires. Le principe de l’harmonisation par le haut a été acquis, mais le ministre n'a fait qu'un petit pas 
pour accélérer le processus et ce uniquement pour la catégorie C.

Refus de la modulation des primes Initialement prévue pour les A+, la modulation de la PALP (prime à la performance) sera abandonnée.

3 000 transformations d’emplois de C en B pendant 7 ans + 650 pour 2009, 2010 et 2011 par rapport au projet, soit 1650 chaque année.

1 000 transformations d’emplois de B en A pendant 7 ans + 225 pour 2009, 2010 et 2011 par rapport au projet, soit 585 chaque année.

Accès plus facile au grade de contrôleur principal 2 200 promotions supplémentaires pour 2009.

Création d’un CIS de B en A et revalorisation du 12ème échelon du A Mise en place d'un examen professionnel de B en A et 16 points d'indice majoré pour le 12ème éch.

Promotions de fi n de carrière Principe obtenu et déjà appliqué pour l'accès à CP (levée de l'obligation de départ à la retraite).

Promotions à l’échelle 6 pour les cadres C Taux de promotion à l’échelle 6 porté de 27 à 33%.

Refus de la mobilité subie Engagement du Directeur Général qu’elle ne s’appliquera pas à la DGFiP.

Maintien des fi lières de gestion et des statuts particuliers Les fi lières de gestion ex-DGI, ex-DGCP subsisteront jusqu’en 2011. Les statuts particuliers des 
agents seront débattus en 2009. Pas de fi lières type Silicani.

Amélioration de la gestion des agents
Un groupe de travail sur les mutations est créé dans la fi lière « gestion publique » à l’instar de 
la fi lière « fi scale ». Les contraintes subies par les agents issus des concours RIF sont assouplies. 
L’aff ectation des chefs de SIP devrait respecter l’équité.

Choix individuel du module ARTT Acquis à la DGI en 2001, le choix individuel est généralisé à l’ensemble de la DGFiP.

Pérennisation et extension des jours comptables Refus en tant que tel mais octroi d’une journée d’autorisation d’absence exceptionnelle à comp-
ter de 2009 pour les agents des services fusionnés.

Refus de l’expérimentation de la nouvelle notation La DGFiP n’expérimentera pas le nouveau système d’évaluation.

Droit au temps partiel pour les agents de Centrale Ce droit est désormais inscrit comme un principe pour tous les agents, y compris en Centrale.

Meilleure prise en compte 
des conditions de vie au travail

Le Directeur général s’est engagé à tenir un groupe de travail annuel sur cette question priori-
taire. «La politique d’indicateurs est source de trop de pression», a-t-il reconnu. Un ergonome 
DGFiP a été recruté et des études préalables sur les SIP seront eff ectuées.

Refus de la polyvalence et du travail en plateau La polyvalence n’est plus un dogme, certaines activités des SIP sont sectorisées (recouvrement), 
mais les garanties sont largement insuffi  santes.

Autonomie du contrôle fi scal
et séparation ordonnateur-comptable Longtemps menacés par la fusion totale, ces deux principes essentiels sont maintenus.

         En page 4, tout ce que l'Union SNUI - SUD Trésor veut encore obtenir
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